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LES OUVRIERS ETRANGERS 
Parmi les questions ouvrières en suspens, 

au Parlement, il en est une dont la solution 
devient de jour en jour plus indispensable : 
c'est celle de? ouvriers étrangers. 

Soit par mesure d'économie, soit pour 
utiliser certaines spécialités professionnelles, 
des industriels et des entrepreneurs font 
constamment appel aux ouvriers étrangers, 
et il en résulte non seulement une diminu-
tion de salaire, mais quelquefois un chômage 
total pour nos ouvriers nationaux. 

Le nombre des étrangers, d'après le recen-
sement de 1896, dépasse un million; et dans 
ce chiffre il y aurait environ 109.000 chefs 
d'établissement et 432.000 employés et ou-
vriers. 

Les ouvriers étrangers sont presque tou-
jours moins payés que les ouvriers français. 

Us acceptent les conditions qui leur sont 
imposées parce qu'il faut vivre et aussi par-
ce que souvent ils peuvent mieux résister à 
un régime qu'il est difficile aux travailleurs 
fracçais d'endurer. Un chinois peut vivre 
avec quelques sous de riz et effectuer la mê-
me besogne qu'un français. Ce dernier, 
pour fournir ce travail a besoin d'une autre 
nourriture. Il nous paraît inutile d'insister 
sur ce point; il est indiscutable. 

Les nationalistes ont saisi cette occasion 
de protester, mais ils l'ont fait avec la par-
tialité qui ne les abandonne jamais. Il y a 
deux moyens de remédier au mal : ou bien 
frapper les ouvriers étrangers d'un impôt 
qui leur fera quitter la France, ou bien exi-
ger que la main d'oeuvre ne soit pas taxée 
différemment suivant qu'il s'agit d'un fran-
çais ou d'un étranger. Ce dernier moyen 
est de beaucoup le plus juste et le plus effi-
cace; c'est le premier que MM. les nationa-
listes ont choisi. 

Leurs représentants à la Chambre ont 
demandé que les employés et ouvriers étran-
gers soient frappés d'une taxe mensuelle de 
5 francs. C'est le sens de la proposition Ju-
les Brice-Millevoye-Klotz. D'autres ont ré-
clamé que le patron fût contraint de payer 
cette taxe. Nous ne voyons pas en quoi cela 
profiterait aux ouvriers français. 

Malgré la taxe, l'employeur aurait encore 
intérêt à embaucher des étrangers. D'ail-
leurs, chaque fois que cette proposition a été 
faite, le ministre des affaires étrangères, 
aussi bien M. Hanotaux que M. Delcassé se 
sont très justement opposé à son adoption en 
invoquant qu'une mesure semblable prise 
par nos voisins porterait le plus grave pré-
judice aux travailleurs français embauchés 
à l'étranger. 

L'autre remède consiste à mettre les 
patrons dans l'obligation de payer aux ou-
vriers étrangers les salaires payés aux ou-
vriers français. La proposition est de M 
Coûtant. Elle a été examinée par la Corn 
mission du travail, qui l'a acceptée en par 
tie et a chargé M. Haussmann du rapport. 

Ce rapport a été déposé sui le bureau de 
la Chambre à la fin du mois de juin dernier 
Il viendra en discussion à la rentrée. Il con 
vient d'en signaler les conclusions. 

Après avoir analysé les propositions son 

mises à la commission, M. Haussmann, re-
prenant les conclusions de M. Coûtant dé-
clare : 

« Les deux idées qui doivent être rete-
nues, c'est, d'une part, la limitation dans 
une certaine mesure du nombre des ouvriers 
étrangers, et d'autre part l'obligation de 
traiter les ouvriersétraogers au point de vue 
des salaires, exactement comme l'ouvrier 
français. 

La première remarque à faire est qu'en 
appliquant ces deux principes, on n'atteint 
en aucune façon les emplojés étrangers si 
nombreux dans certaines villes, ni toute une 
catégorie d'étrangers également fort nom-
breux, les domestiques, sur ce point, nous 
ne voyons pas d'autres moyen que celui 
adopté par la loi de 1893, en le précisant 
davantage. » 

M. Haussmann propose d'appliquer inté-
gralement la proposition du député socialiste, 
a tous les travaux publics dépendant de 
l'Etat, des départements et des communes. 

« Les entrepreneurs, les adjudicataires, 
les fournisseurs de l'Etat, des départements 
et des communes, ainsi que les concession-
naires, leurs traitants et sous-traitants de-
vront stipuler dans leurs marchés qu'ils 
s'obligent à payer les ouvriers étrangers 
employés par eux concuremment avec les 
ouvriers français d'après le tarif de la série 
en usage dans la localité, et à défaut de 
série à les traiter sur le même pied, c'est-à-
dire que dans chaque spécialité les salaires 
devront être les mêmes. » 

C'est la généralisation de la règle établie 
pour les travaux de l'Exposition Universelle 
de 1900. 

La Chambre ne devra pas s'en tenir à ce 
point particulier et elle aura à résoudre la 
question dans toute son ampleur si elle veut 
donner satisfaction au monde du travail. 

A. Z. 

Au Transvaal 
La proclamation du général Delarey 

Les journaux anglais publient le texte de 
la contre-proclamation lancée le lôaoût 1901 
parle général Delarey, en réponse à la pro-
clamation de lord Kitcbener. 

Dans ce document, Delarey met les Bur-
ghers en garde contre les assertions de la 
proclamation anglaise, qui sont en contra-
diction flagrante avec les faits. Il accuse les 
Anglais d'avoir constamment violé les con-
ventions et il déclare que, dans ces condi-
tions, la soumission est impossible. 

ce C'est pourquoi, dit-il en terminant, nous 
nous conformerons à la résolution adoptée 
le 20 j uin 1901 à Waterval, district de Stan-
derton, pour les gouvernements de la Répu 
blique sud-africaine et de l'Etat libre d'O-
range en poursuivant la lutte à outrance. » 

INFORMATIONS 
M. Loubet en Russie 

Suivant Y Echo de Paris, M. Loubet, in-
vité par le Tsar à se rendre en Russie, au 
raitdonnéà entendre qu'il rendrait visite; 
l'empereur au mois d'avril prochain. Il se-
rait accompagné de MM. Waldeck-Rous 
seau, Delcassé et du général Brugère. 

Un Buste de Nicolas II 
Le Président de la République, désirant 

faire une surprise à l'empereur Nicolas II, 
avait demandé au maître sculpteur Denis 
Puech, auteur de son propre buste officiel, 
qui est actuellement au Louvre, le buste de 
'empereur de Russie. 

Cette œuvre, excutée en quelques jours 
par l'artiste, à l'aide seulement de portraits 
divers et de photographies, fut terminée à 
temps pour être exposée le soir du gala de 
Compiègne dans la galerie précédant la salle 
du banquet. C'est làquel'empereur et l'impé-
ratrice de Russie l'aperçurent, ainsi que les 
persounes qui les accompagnaient. 

Tout le monde fut frappé de la ressem 
blance et de la vie de cette œavre, et les sou-
verains ne cachèrent point le plaisir très vif 
que leur causait ce présent. Le Tzar est re-
présenté en grandi uniforme et portant tous 
ses ordres ;de Tépaulette gauche tombe une 
argedraperie qui encadre majestueusement 

à la Louis XIV le bas du buste. Le socle est 
décoré de l'aigle impérial russe. 

Ce buste nefut exposé que quelques heures 
et c'est le désir même, manifesté par les sou-
verains, de le revoir bientôt en Ruseie, qui a 
empêché qu'on le laissât plus longtemps au 
milieu des autres cadeaux du Président et du 
gouvernement dans la galerie où il se trou-
vait à Compiègne. 

Les congrégations 
A l'heure actuelle, le gouvernement a reçu 

trente-neuf demandes d'autorisation, éma-
nant des congrégations d'hommes et trois 
cent quarante et une émanant des congré-
gations de femmes. Les 39 congrégations 
d'hommes ont 1,257 établissements et les 
341 congrégations de femmes 2,170 établis-
sements , au total 380 demandes d'autorisa-
tion pour 3,427 établissements. 

C'est exactement le 3 octobre prochain 
qu'expire le délai imparti aux congrégations 
religieuses pour se soumettre à la loi sur les 
contrats d'association. 

Le différend franco-turc 
Le gouvernement français a informé la 

Porte qu'il a pris acte de l'arrangement 
Tubini, auquel il ne fait aucune objection. 

La réponse delaFranceau sujet d 3 l'affaire 
Lorrando sera remise à aujourd'hui. Elle re-
jette la proposition de la Porte, et demande le 
règlement sur la base d'un intérêt de 9 0/0 
taux légal en Turquie, lequel produirait 
350,000 livres. Oncroit que la Porte cédera. 

On prévoit que la France demandera en-
suite le règlement de plusieurs questions 
d'ordre politique pendantes depuis long-
temps, avant de renouer les relations diplo-
matiques. 

Le retour du général Voyron 

Le général Voyron, commandant le corps 
expéditionnaire de Chine est rentré en 
France. 

Il a débarqué jeudi 26 septembre à Mar-
seille, où l'a reçu M. de Laoessan, ministre 
de la marine, le préfet des Bouches-du-
Rhône, le général Metzinger, les amiraux 
deBeaumontetRouvier et un grand nombre 
de notabilités civiles et militaires. 

Le colonel Sylvestre a souhaité la bienve-
nue au général Voyron, au nom du prési-
dent de la République ; M. Fay, au nom du 
conseil municipal de Marseille, et M. de 
Lanessan au nom du gouvernement. 

Un diner a eu lieu à la Préfecture auquel 
assistaient un grand nombre d'autorités 
civiles et militaires. 

Eu Indo-Chine 
Insurrection dans le Laos 

L'Océanien, courrier dTndo-Chine, nous 
apporte les nouvelles suivantes : « Bien que 
retirés sur les plateaux, les Khas Bolovens 
n'ont pas encore désarmé et se préparent à 
un retour offensif. Les détachements de 
milice du colonel Tournier se contentent, vu 
l'inondation, débloquer pour le moment les 
insurgés dans leurs montagnes. Malgé cela, 
le garde principal Henry vient d'être tué 
presque à bout portant par un ennemi invi-
sible, au passage d'une forêt. Quelques mili-
ciens ont été tués ou blessés. 

» M. Doumer se proposait de partir de 
Pnom-Penh, le 9 septembre à bord du 
Bassac, des MessageriesFluviales, pourmon-
ter dans la région de Pak-Sé et de poursui-
vre jusqu'à Saravane. La région est très trou-
blée, à tel point qu'un bateau des Message-
ries Fluviales, transportant 60,000 dollars, a 
été attaqué dans le voisinage de Khômarat 
par une bande de pirates bien armés, au vil-
lage de Yomhong, mais comme le bateau 
était armé, il a pu disperser les pirogues des 
pirates. 

Le départ de la classe 1900 
Contrairement à ce qui a été annoncé, 

rien n'a été changé en ce qui concernele dé-
part de la classe 1900. La mise en route des 
conscrits de la classe 1900 et des ajournés 
des classes 1898 et 1899 aura lieu les 14, 
15 et 16 novembre, en trois séries compre-
nant les dispensés et les jeunes soldats ap-
partenant aux subdivisions paires et im-
paires. 

Les Instituteurs et la Tuberculose 
Frappée des terribles conséquences de 

cette situation, lasociété de secours mutuels 
des instituteurs du Pas-de-Calais a émis, 
dans sa dernière réunion, sur la proposition 
de M. Leune, le vœu suivant : 

1° Que les sociétés de secours mutuelsdes 
instituteurs et des institutrices de France 
s'unissent pour créer et entretenir des sa-
natoria, à l'usage de ceux de leurs membres 
atteints de tuberculose ; 

2° Qu'il soit fait appel à ce sujet au con-
cours de l'Etat, des départements, des com-
munes et de toutes les personnes amies de 
l'enseignement : 

3° Qu'une assembléegénérale, formée des 
déléguésde toutes les sociétés de secoursmu-
tuels des instituteurs et des institutrices de 
France se réunisse à Paris, en septembre 
prochain, en vue d'établir l'entente entre 
toutes les sociétés et de rechercher les voies 
et moyens propres à assurer la réalisation 
de l'œuvre de solidarité dont il s'agit. 

Cet appel a été entendu, et les délégués 
de toutes les sociétés de secours mutuels 
d'instituteurs et d'institutrices se sont 
réunis à la Sorbonne dans l'amphithéâtre 
Michelet, pour étudier les moyens à em-
ployer pour créerdessanatoria d'instituteurs 
tuberculeux. 

Ils ont décidé la création d'un sanatorium 
de cent lits. 

La traversée de la Méditerranée 
Les préparatifs pour l'expérience que M. 

de la Vaulx a projetée de traverser la Médi-
terranée en ballon, continuent à être pour-
suivis activement sur la plage des Sablettes. 
Le matériel complet du ballon, et le ballon 
lui-même sont arrivés sous laconduite de M. 
Mallef, leur ccnstructeur, et on a procédé 
aux essais de gonflements. 

Oa attend les piles inventées par le 
colonel Renard, directeur de l'établissement 
central militaire de Meudon, et qui sont 
spécialement établies sous ses ordres. 
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Pour l'expédition, M. Hervé, l'éminent in-
venteur des appareils de déviation, est arrivé 
accompagné d'un ingénieur et d'un méca-
nicien monteur. 

On a commencé legonflement du ballon le 
Méditerranéen. M. de la Vaulx travaille au 
milieu de son chantier avec son compagnon 
de voyage M. Castillon de Saint-Victor. Il 
est plein de confiance dans la réussite de son 
expédition. 

Si le temps le permet, l'ascension s'effec-
tuera vers le 30 septembre, ou, au plus tard 
vers lespremiers jours d'octobre. 

La séquestrée de Poitiers 
Les journaux annoncent que la chambre 

des mises en accusation a rendu un arrêt 
renvoyant M. Marcel Monnier devant le 
tribunal correctionnel. 

L'Electrocutiou aux Etats-Unis 
C'est le 6 août 1890 que, pour la première 

fois, a été appliquée aux Etats-Unis la mort 
par l'électricité, qae va subir incessamment 
le meurtrier Czolgosz. Un an et demi aupara-
vant, le 1er janvier 1889, le supplice de la 
mort avait été aboli dans l'Etat de New-York 
à suite delà législature locale et remplacé 
par l'électrocution. La société médicale s'oc-
cupa aussitôt de rechercher le mode, suivant 
lequel elle devait être pratiquée. E'iison fut 
iûvité à exprimer son sentiment. II décréta 
que l'effet d'un courant alternatif, même très 
faible, sur un homme serait foudroyant. 

On avait un condamné, Kemmler, qui 
avait tué sa maîtresse dans un accès de jalou-
sie. 11 attendait en prison son exécution depuis 
quatorze mois, La consultation d'Edison ter-
mina toutes les hésitations et les scrupules. 
Kemmler se prêta avec une infinie complai-
sance à cet essai. La vue du terrible fauteuil 
ne le fit même pas sourciller ; il enleva sa 
veste et son gilet, s'assit tranquillement et 
donna quelques indications utiles sur la 
manière de placer lecasque dont il devaitêtre 
coiffé et de fixer les liens qui devaient l'assu-
jettir à l'instrumentdusupplice. 

Les préparatifs finis, l'attornay ordonna 
d'établir le courant. Le corps du condamné 
sursauta violemment, les membres se con-
tractèrent et la secousse produisit une con-
traction effroyable du visage. Kemmler 
poussa un profond soupir, puis le corps se 
raidit. 

Ace moment, après examen, trois méde-
cins déclarèrent que la mort était survenue' 
mais un quatrième observa qu'un souffle 
semblait sortir de la bouche En effet, brus-
quement, la poitrine de Kemmler se souleva 
convulsivement, et l'on vit de nouveau des 
contorsions horribles du corps et des mouve-
ments saccadés de la mâchoire. Le condamné 
n'était pas mort ! Il fallut encore établir le 
courant électrique interrompu. 

Cette fois, une odeur nauséabonde de chair 
et de cheveux roussis et répandit dans la 
salle. C'était le corps de Kemmler qui brû-
lait. 

11 y eut aux Etats Unis et en Europe, des 
cris indignés, au récit de cette exécution. 

Les médecins eurentbeau répéter que, dès 
le premier choc, la victime avait dû perdre 
toute conscience. On le crut difficilement. Ce 
mode de supplice demeura cependant en vi-
gueur. On perfectionna l'appareil. On appli-
qua les électrodes au front et aux mollets 
avec des durées de vingt à quatre-vingt-dix 
secondes. Cependant, beaucoup de savants 
croient que tout électrocuté peut être rappelé 
à la vie, et que ce mode d'exécution est très 
mauvais. 

Somnambule à Pédales 
VAuto-Vélo raconte le fait suivant : 
Un fait curieux, et pour le moins inédit 

s'est produit l'autre jour à Camberwel, près 
de Londres. Une jeune fille demanda à sa 
mère, avant de se coucher, de la réveiller le 
lendemain matin à six heures Quand celle-
ci entra le lendemain dans la chambre de sa 
fille, elle était vide. Elle supposa qu'elle 
s'était réveillée d'elle-même Mais quelle 
ne fut pas sa stupéfaction quand, après avoir 
trouvé un peu plus tard sa fille endormie 
dans son lit, elle apprit qu'on l'avait vue pé-
daler, vers six heures, à une distance d'en-
viron huit milles. Lijeune fille elle/-même 
n'a aucune souvenance de ce qui s'est passé. 

CHRONIQUE LOCALE 
CORRESPONDANCE 

Nous recevons de notre ami, M. Plana-
cassagne, avec prière d'insérer, la lettre 
suivante : 

Cahors, le 27 septembre 1901. 
Monsieur le Directeur, 

Un journal réactionnaire de Cahors, dont on 
me communique, à 1 instant, quelques numé-
ros, a bien voulu s'occuper, à ma très grande 
surprise, de ma modeste personnalité, dans 
les termes les plus courtois, j'ai hâte de le 
dire. 

En d'autres circonstances, je n'aurais atta-
ché aucune importance à ces articles, n'y 
voyant qu'un essai de badinage d'un homme 
d'esprit. Mais comme j'y retrouve, à tout le 
moins, l'écho de quelques commentaires et 
bruits désobligeants, dont je ne veux pas re 
chercher l'origine, il me parait nécessaire, 
pour couper court à tout commérage, à tout 
racontage, de faire la déclaration suivante: 

Mes amis n'essaient, en aucune façon, de 
m'imposer une candidature... Nous sommes, 
en tous points, d'accord, comme nous l'avons 
été, en 1893, lorsque, pour des raisons de san 
té, j'ai dû décliner la candidature qui m'avait 
été offerte, au nom du Comité radical, par mon 
ami, le regretté M. Talou, sénateur. 

A l'heure actuelle, je n'ai aucune raison 
pour ne pas affirmer publiquement (ainsi 
d'ailleurs que je l'ai déjà dit à M. Costes, sé-
nateur et à M. Delpech, Président de la Cham-
bre de Commerce) que dans le cas oii, après 
examen de la situation, les hommes politiques 
de l'arrondissement de Cahors, qui se récla-
ment de l'opinion radicale, les représentants 
au Parlement, au Conseil Général, au-Conseil 
d'Arrondissement, maires, conseillers muni-

j cipaux élus comme radicaux, estimeraient 
i qu'il y a lieu, en 1902 de déployer le drapeau 
I radical abritant dans ses plis le programme 
] élaboré, à Paris, dans le Congrès tenu les 21, 

22 et 23 juin dernier, sous les auspice de MM. 
Léon Bourgeois, Henri Brisson, René Goblet, 
et où fut si chaleureusement et si justement 
acclamé le Ministère de défense et d'action ré-
publicaine ; 

Si, d'autre part, ces hommes politiques et 
ces élus radicaux de l'arrondissement de Ca-
hors formant un tout homogène et un Comité 
radical, m'offrent la candidature, quoique, je 
me plais à le répéter, je n'ai aucune ambition, 
aucune convoitise, soldat discipliné je ferai 
mon devoir, trop heureux et flatté de conduire 
mon parti, tout mon parti à la bataille. 

Veuillez agréez, Monsieur le Directeur, 
avec mes remercîments, l'assurance de mes 
sentiments les meilleurs et les plus dévoués. 

Camille PI.ANACASSAGNE. 

VILLACABRAS 
La meilleure des Eaux Purgatives Naturelles 

Nous engageons nos lecteurs à lire l'avis des 
Grands Magasins du Printemps de Paris, 
que nous publions aux annonces. 

Au 7" de ligne 
MM. de Gentil de Rosier et Falguêrettes, 

élèves de l'école de St-Cyr, sont nommés 
sous-lieutenants au 78 de ligne. 

Mutation 
M. Augerd, capitaine breveté au 7e régi-

ment d'infanterie, stagiaire à l'état-major de 
la 55e brigade d'infanterie, a été mis en acti-
vité hors cadre pour être affecté au ser-
vice d'état-major, et désigné pour servir 
en qualité d'officier d'ordonnance, auprès 
du général commandant la 55e brigade et 
les subdivisions de région d'Annecy et de 
Vienne. 

cours complémentaire, soit à l'érole primaire j 
soit à la classe enfantine. 

Nous donnons, à titre de renseignement, 
es résultats obtenus par cette école du 1er 

juillet 1900 au 30 septembre 1901. 
1° Certificat d'études primaires supérieures 

Macabiau Pierre, Pasquier Emile, Viers 
Edouard. 

2° Ecole normale d instituteurs 
Viers E'ouard, Bédué Charles, Barry 

Adrien, Monville Adrien. 
Liste supplémentaire 

Lafourcade Alfred, Murât Camille. 
3e Postes et télégraphes 

libert Léon, Grat Eugène, Bacnaud Joa-
chim. 

4° Brevet élémentaire 
i Viers E louard, Pasquier Emile, Lafour-

dade Albert, Macabiau Pierre, Monville 
Adrien, Bédué Charles, Barry Adrien, 
Murât Camille. 

5° Bourses des lycées et collèges 
L^garde Marceau, Barreau Elie, Roussel 

Alfred, Cressensac Cyprien. 
6° Bourses des écoles uationales profession-

nelles 
Peyrot Alexandre. 
7° Certificat d'études primaires élémen-

taires : 23. 
Total : 43. 

Enseignement 
M. Ségala, professeur à l'école primaire 

supérieure de Montcuq, est nommé pro-
fesseur à l'école primaire supérieure de 
Pau. 

M. Guillaume, pourvu du C. A. au pro-
fessorat des écoles normales, est nommé 
professeur à l'école primaire supérienre de 
Montcuq. 

Contributions indirectes 
M. Valgouyres, commis des contribu-

tions indirectes à Dreux, est nommé com-
mis dans les bureaux de la direction de 
Cahors, en remplacement de M. Ortalo, 
qui reçoit une autre destination 

— M. Alberti, commis des contributions 
indirectes à Cahors, est élevé sur place au 
grade de commis principal. 

— M. Ricaud, commis à Cahors, est 
élevé sur place à la lre classe. 

Arrondissement de Cahors 

Nomination 
Notre compatriote, M. Victor Serres, 

ancien élève du lycée Gambetta, vient d'être 
nommé chimiste à la poudrerie de Toulouse. 

Nos bien sincères félicitations. 

Jeux-Floraux de 1' « Escolo gascouno » 

C'est avec plaisir que nous relevons sur 
le palmarès du concours organisé par l'« Es-
colo gascouno », de Nérac, le nom de 
M. Gervais Nicolaï, qui a obtenu : 1° un 
diplôme de poésie (langue d'oc), sujet impo-
sé : « Henri IV félicitant l'Escolo gascouno 
et la remerciant d'être venue sonner le ré-
veil de l'âme terrienne » : 2° un autre diplô-
me sujet libre, section de poésie française. 

Ecole de médecine navale 

Notre compatriote, M. Maurice Jubin, 
ancien élève du Lycée Gambetta, vient d'être 
reçu à l'école de médecine navale. 

Félicitations. 

La rentrée des écoles primaires 

Nous rappelons aux pères de famille que 
la rentrée, dans les écoles primaires publi-
ques de tous ordres, est fixée au lundi 30 
septembre à 8 heures du matin. 

Le Directeur de l'Ecole de la rue du 
Lycée nous prie d'informer les familles, 
qu'il se tiendra à leur disposition à partir de 
dimanche 29 septembre, à 9 heures du ma-
tin, pour recevoir les inscriptions soit au 

Bal de la Jeunesse 
C'est ce soir que la jeunesse cadurcienne 

donne le bal annuel qui, tons les ans, obtient 
un si légitime succès. 

Déjà, le théâtre décoré avec goût présente 
un aspect des plus coquets. 

Les dévoués organisateurs ont bien fait 
les choses; nul doute que ce soir ils seront 
récompensés par l'empressement que met-
tront les jeunes filles à se rendreau bal. 

Fédération socialiste du Lot 
Congrès de 1901 

Le Conseil fédéral, réuni le mercredi 19 
septembre courant, à l'effet d'organiser le 
prochain congrès, a décidé de consulter les 
groupes et membres isolés appartenant à la 
fédération, au sujet de savoir si, pour cette 
année encore, il ne serait pas préférable 
que ce congrès se tint à Cahors, 

Le Conseil fédéral estime qu'il serait plus 
facile d'étudier à Cahors qu'à Figeac la 
création d'un organe fédéral. 

Les groupes et membres isolés de la fédé-
ration sont donc priés d'envoyer leur avis, 
dans le plus bref délai, au secrétariat géné-
ral, 17, rueFeydel, à Cahors. 

Le Secrétaire général, 
Léon MARMIESSE. 

Avenir Cadurcien 
PROGRAMME DU 29 SEPTEMBRE 1901 

Allégro militaire Cosetti. 
L'Angélus (ouverture) Kelsen. 
La vie en rose (valse) Salien. 
Tancrède (fantaisie) Rossini. 
Jeune et belle (polka) Kessels. 

De 8 h. i/2 à 9 h. //2, Allées Fénelon. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du W au 38 septembre 1901 

Mariages 
Giraud, Alexandre-Emile, caissier à la 

banque de France, et Cagnac, Anne-
Marie-Jeanne-Antoinette, s. p. 

DURAVEL. — Procès-verbal manqué. —, 
Samedi dernier, 21 courant, a été jugé de-
vant le Tribunal de simple police de Puy-
l'Evêque, un procès-verbal dressé par la gen-
darmerie de Puy-l'Evêque sur l'ordre du 
maire de Duravel, contre M. P... proprié-
taire de cette commune. 

Voici les faits : ils méritent d'être connus. 
Le 7 juin dernier, P...dans une rue de 

Duravel, devant sa porte, avait allumé du 
feu pour faire la lessive, quand le maire, 
ancien gendarme, se souvenant de son pre-
mier métier, interpella P... et lui intima 
« subehéquemment et conchéquemment d'a-
voir à soustraire de la rue un feu par trop 
flambant et gênant pour les airs que ça fai-
sait devenir trop chauds a à respirer. » 

P... promit qu'à 6 heures tout serait 
enlevé ! 

Mais il n'obtempéra pas immédiatement, 
avec raison, à l'ordre du maire, qui rendu 
furieux, fit appeler les gendarmes de Puy-
l'Evêque et leur donna ordre « de se trans-
porter sur le lieu propre du délit palpable 
et réel, et d'appliquer un procès-verbal en 
forme sévère. » 

Môôssieurrr le maire fut obéi. 
P... fut traduit devant le tribunal de 

simple police. 
Ici les choses changent : le décor n'est 

plus le même. 
Il y a bien toujours le délinquant, le 

maire, les gendarmes, mais il y a un juge 
qui ne se fait pas l'instrument docile d'un 
ex-gendarme. 

P... c'est vrai, a fait du feu dans la rue, 
mais rien ne l'en empêchait. Il n'existe 
aucun arrêté municipal à ce si jet : Depuis 
20 ans P... avait toujours allumé du feu 
dans la rue, nul ne lui avait rien dit. 

Dès lors dit le juge, il faut rechercher 
pourquoi le maire a fait dresser contraven-
tion contre P..., et sans aller chercher bien 
loin les documents, il est prouvé que ce 
procès-verbil n'a été dressé contre P... que 
par « vengeance et jalousie » du maire, ex-
gendarme. 

En conséquence le juge de paix acquitta 
[ P... et probablement condamna le maire 

aux dépens. 
Eh bien, citoyens de Duravel, voulez-vous 

savoir le fin mot de cette histoire qui est loin 
d'être à l'honneur de votre maire ? 

Savez-vous pourquoi contravention a été 
dressée contre P... qui, jusqu'en octobre 
1900, avait été l'ami intime, le familier du 
maire ? 

Républicains, mes amis, c'est pareeque à 
cette date, P... a retiré sa fille de chez les 
sœurs et l'a confiée aux très dignes institu-
trices de Duravel. 

Voilà le motif de ces petites tracasseries 
qu'emploie contre ses administrés l'ex-
gendarme qui fait fonction de maire. 

Voilà pourquoi tous les citoyens qui n'ont 
pas l'échine assez souple pour s'incliner de-
vant loi, sont taquinés, bêtement, dans leur 
travail, dans leur famille. 

Sur certains fait nous n'insisterons pas : 
tout Duravel comprend ce que nous voulons 
dire quand nous disons que P...est taquiné, 
même dans sa famille pareequ'il a retiré sa 
fille du couvent, chose qui déplaît si fort au 
maire, aux siens, et autres personnages tou-
chant de près ou de loin aux tricornes. 

Mais aujourd'hui, tout ce monde se taira 
et se terrera. 

Le juge de paix de Puy-l'Evêque leur a 
imposé silence par un jugement qui est la 
preuve éclatante de l'honnêteté de M. P... 
et du peu d'importance du municipal de Du-
ravel, infatué de sa personne tout com-
me un gendarme à pied, 

Darme à pied 
Darme à pied, 

comme dit le refrain de la vieille chanson, 
qu'on ferait bien de pousser devantle maire, 
de temps à autre, pour le rappeler à la 
réalité. 

PUY-L'ÉVÊQUE. — Société des vétérans 
des armées de terre et de mer. 

La remise officielle du drapeau à la 897e 

section des vétérans, aura lieu à Puy- l'E-
vêque le dimanche 13 Octobre prochain. 

Un banquet clôturera cette fête patriotique 
avec le concours de la Société chorale de 
Puy-l'Evêque. 

On fera connaître ultérieurement le pro-
gramme de la fête. 



JOURNAL DU LOT 

Arrondissement de Figeac 

FIGEAC. — Conseil d'arrondissement. — 
Le conseil d'arrondissement de l'arrondis-
sement de Figeac s'est réuni mercredi 25 
septembre, à la sous-préfecture, dans la salle 
ordinaire deses séances. 

Etaient présents : MM. Pradelle prési-
dent ; Bex, Vayssières, Doucet, Conort et 
Dournes. 

Se sont fait excuser : MM. Bruel, Fayet et 
Mage. . 

M. Julien Sauve, sous-prefet, assiste a la 
séance. 

M. le sous-préfet dépose sur le bureau le 
mandement génénl pour les contributions 
directes et les états de sous-répartemeni pour 
l'arrondissement. 

Le conseil prend connaissance du rapport 
du conseil général, rapport présentant les 
éléments de la répartition delà contribution 
personnelle mobilière. 

Après examen des deux systèmes de répar-
tition en présence, l'assemblée, à l'unanimité, 
adopte le second projet volé par le conseil 
i>énôral et qui consiste à répartir le contin-
gent entre les communes de l'arrondissement 
d'après le nombre des contribuables passi-
bles de la taxe personnelle et d'après la va-
leur locative des habitations. 

Une adresse. — Les membres du conseil 
d'arrondissement de Figeac, réunis hors 
séance, ont voté à l'unanimité l'adtessesui-
vante : 

« Le conseil d'arrondissement de Figeac 
adresse ses respectueux hommages à M. le 
président de la République, qui, par sa cor-
rection simple et digne, a si bien représenté 
la France et félicite chaleureusement le 
gouvernement de l'énergie qu'il a su montrer 
contre les ennemis de nos institutions répu-
blicaines. » 

Les conseillers d'arrondissement ont assis-
té, le même jour, à un banquet servi dans 
les salons de l'hôtel Lajoinie, buffet de la 
gare. MM. Vival, député et Julien-Sauve, 
sous-préfet, avaient été invités à cette réu-
nion. 

CEINT-D'EAU. — Accident grave. — 
Avant-hier jeudi, l'honorable famille Ro-
ques, garde-barrière à la maisonnette de 
Ceint-d'Eau, a été fortement émotionnée par 
un terrible accident arrivé à leur jeune fils 
Henri, âgé de 4 ans. Cet enfant, en folâ-
trant, est tombé sur une faucille dont la 
pointe est «ntrée dans la bouche après avoir 
perforé la gorge. Il a été immédiatement 
transporté à Figeac, où M. le docteur Hou-
radou lui a prodigué les soins que nécessitait 
son état. 

Arrondissement de Gourdon 

GOURDON. — Incendie causé par la fou 
dre. — Pendant le dernier orage qui a écla 
té sur notre contrée, la foudre est tombée 
sur une grange appartenant au nommé Ju 

les Galatrin, propriétaire à Milhac, et l'a 
incendiée, ainsi que tout ce que'lle renfer-
mait. 

Les pertes, évaluées à la somme de 1.300 
fr., sont couvertes par nne assurance. 

— Conférence. — Demain dimanche, à 
huit heures du soir, dans la salle protes-
tante d'évangélisation, située avenue Gam-
betta, à Gourdon, une conférence sera don-
née par le pasteur André Duran. 

Sujet : « La Réforme et les Réforma-
tours. » 

PAYRIGNAC. — Coups et blessures. — 
Ces jours-ci, les nommés Antoine Chava-
gné, âgé de 50 ans, chaudronnier, et Jean 
Truquet, âgé de 44 ans, cultivateur, tous 
les deux domiciliés à Cournazac, commune 
de Payrignac, s'étant [ ris de querelle pour 
un motif futile, se sont portés des coups et 
fait des blessures d'une certaine gravité. Il 
paraît même que, sans l'intervention des 
voisins, l'un des deux combattants serait 
resté sur le carreau. 

Procès-verbal a été dressé par îa gendar-
merie de Gourdon contre ces trop batail-
leurs cultivateurs. 

BULLETIN FINANCIER 
Bien que la crise qui frappe les valeurs du 

cuivre se continue sans qu'il soit facile d'en 
définir les véritables causes, l'ouverture se fait 
aujourd'hui dans des conditions relativement 
bonnes et des transaction assez actives s'opè-
rent qui trouvent leurs contre-parties sans 
difficulté. 

Nos rentes sont très fermes ; le 3 0/0 vaut 
101.10 ; l'Amortissable fait 110.25, le 3 1/2 est 
à 101.90. 

Les établissement de Crédit conservent les 
cours acquis. 

La Banque de Paris et des Pays-Bas se né-
gocie à 1030 ; le Comptoir National d'Escompte 
vaut 572 ; le Crédit Lyonnais passe à 993 ; le 
Crédit Foncier fait 675 ; la Société Générale 
est toujours recherchée, on la traite à 615. 
Quelques transactions sur nos Chemins frai-
erais. Le Lyon s'inscrit à 1658 ; l'Orléans à 
Î660. 

Le Suez se tient à 3690. 
Sauf l'Extérieure qui baisse de 0 fr. 60 c. 

à 70.15 les rentes étrangères sont sans varia-
tions bien sensibles. L'Italien cote 99.25 ; le 
Portugais 26.10, le Russe 3 0/0 1891 fait 85, le 
Turc D 24.10, la Banque Ottomane 521. La 
Rente Serbe unifiée 4 0/0 est à 66.30. 

LE JOUHNAL DU LOT 
EST EN VENTE 

à Cahors 
Chez M. HERRLIN. au kiosque de la place 

d'Armes. 
—- Mme LAVAL, buraliste, boulevard 

Gambetta. 
— Mlle Euphrasie IMBERT, marchande de 

journaux, à côté de la Mairie. 
— Mlle MOLINIÉ, buraliste, rue de la 

Mairie. 
_ Mme V™ VALLIER de RY, buraliste, 

rue de la Liberté. 

M. FREICHE, buraliste, 55, boulevard 
Gambetta. 

M. MAURY, marchand de journaux, 
16, rue Nationale. 

MARCHES 
I.a VIHetic 

ESPÈCES 

i d* 
BESTIAUX. 

AMENÉS. VENDUS 

PRIX 

EXTRÊMES 

Bœufs. 
Vaches. 
Taureaux. 
Veaux. 
Moutons. 
Porcs. 

1893 
736 
202 

1376 
13767 

5729 

1893 
736 
202 

1223 
12700 
57i9 

0 51 à 0.92 
& 48 à 0 90 
0 48 à 0.72 
0.( 6 à 1.08 
0.68 à l.dl 

0 66 à 0.92 

Bordeaux 

ESPÈCES 

de 

BESTIAUX 

AMENÉS TENDUS 
PRIX 

EXTRÊMES 

Bœufs. 
Vaches. 
Moutous. 
Porcs. 

i 

492 
60 

708 
1197 

164 
46 

626 
1160 

68 à 77 
45 à 67 1 
76 à 87 1 
54 à 60 

Bulletin météorologique 
DATES TEMPÉRATURE 

maxima 

27 Vend. +22 + 12 
28 Sam. +21 +13 

Pression atmosphérique 
réduite Temps 

<ui ni?eau do la mer 

770.5 Beau Couvert 
769 Beau 

Altitude moyenne de Cahors 
(Lycée), 128 mètres au-dessus 
du nireau delà mer. 

Temp» probable : Variable. 
DR HERBEAU. 

Toutefois, ces dispositions ne sont^pas ap-
plicable de ou pour les haltes et arrêts dont 
les relations sont limitées, pour la délivrance 
des billets et l'enregistrement des bagages, à 
un nombre déterminé de stations de ces ré-
seaux. 

SAISON THERMALE 

La Rourboule, le Mont-Dore, Royat, Néris-Ies-
Rains, Evaux-les Bains 

A l'occasion de la saison thermale de 1901, 
la Compagnie du Chemin de fer d'Orléans a 
organisé un double service direct de jour et de 
nuit, qui fonctionne «lu 8 juin au *0 sep-
tembre tuelus par VtVrzon, Montluçon 
et Kygurandc, voie la plus directe et trajet 
le plus rapide entre IParis et les stations 
thermales de sa Bourboule et du Hont-
Oorc, 

Ces trains comprennent des voitures de 
toutes classes et, habituellement, des wagons, 
à lits-toilette, dans chaque sens du parcours. 

La durée totale du trajet, est de 10 heures 
environ, à l'aller et au retour. 

Prix des places au départ de Paris {Trajet 
simple ou vice versa). 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
Dans le but de faciliter les relations entre 

les régions desservies par les réseaux d'Or-
léans et du Midi, la compagnie d'Orléans d'ac-
cord avec la compagnie des chemins de fer du 
Midi, vient de soumettre à l'homologation mi-
nistérielle une proposition ayant pour objet 
la délivrance des billets d'aller et retour à 
prix réduits au départ de toute gare et station 
du réseau d'Orléans pour toute gare, ou halte 
du réseau du Midi et inv»rsement. 

DIS GARES 
cl-contre 

aux 
ga rcs ci-
dessous 

ou 
yiee-vers» 

PUIS «nu tvrasiT MUs-pon-st-mcHii piRis-iisniim 

1" 2<= 3e Ire Se 3e ire 2e 3e 

classe classe classe classe classe classe classe classe classe 

f c. f. c f c f. c. f c. f. c. r. c. f. c. f. c. 
La Bourboule 50 85 34 30 22 35 50 60 34 13 22 25 50 40 34 » 2î 20 
le Kost-Dore 51 40 34 70 82 60 51 0 34 55 2! 50 50 95 34 40 £2 40 
Boyat.... 56 38 40 24 85 56 35 38 05 24 80 56 ii 37 80 24 65 
Ckamlilet-

Kérii.... 37 95 25 65 16 70 37 85 25 ô5 16 '5 37 65 25 40 46 55 
Inux - les— 
Bains. .. 40 10 27 05 17 65 3 * 85 26 00 17 55 39 65 26 75 17 45 

Aux trains express partant de Paris le ma-
tin et de Cbamhlet-Nérls dans l'après-midi, 
il est affecté une voiture de l'6 classe pour les 
voyageurs de ou pour rcérls-les-Balns, qui 
effectuent ainsi le trajet entre Pari» et la 
gare de Chamblet-rYêri» sans transborde-
ment en 6 heures environ. 

On trouve des omnibus de correspondance 
a. tous les trains, à la gare de Chamhlet-
IVcris pour Néris, et vice versa. 

Nous prions nos abonnés en retard 
de vouloir bien nous couvrir au plus 
tôt du montant de leur abonnement peu' 

un mandat sur la poste. 

Igg FACILE À AVOIR SOUS L.A iAA.N. 
ÇHAQUB famille devrait avoir chex elle un flacon de ........ 

$ Tisane Hroericaipe des 

* * m Shakers 
d'un si grand secours en cas de maladie. Les douleurs de 
l'indigestion, des rhumatismes, la mortelle constipation, les 
faiblesses peuvent venir à tout moment. Soyez prêt. Dans 
523,000 FAMILLES FRANÇAISES vous trouverez la 
Tisane, comme vous trouverez' la nourriture et la boisson. 
Les services qu'eUe rend sont contenus dans l'histoire des 
quinze dernières années. 
FAITE AVEC LES EXCELLENTS EXTRAITS DES PLANTES 

ET HERBES DES CHAMPS ET DES FORÊTS. 
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LE 

PUITS QUI PARLE 
Par JEANNE SANDOL 

XIV 

— Oui, certes, mon enfant, dit Mme de 
Mirmont évoquant dans son souvenir la triste 
apparence de la chétive enfant qu'elle avait 
vue rentrer au foyer paternel. Cherchez-vous 
un compliment, Geneviève ? Il est tout prêt à 
sortir de mes lèvres, et, de plus, il aura le mé-
rite d'être une vérité absolue. 

— Uncompliment?... Non, madame, la vé-
rité simplement. 

— Eh bien ! lorsque je vous vis pour la 
première fois, vous étiez une assez laide créa-
ture... et vous voici aujourd'hui une belle 
jeune fille. Etes-vous contente ?... 

— Oui, madame, enchantée i..'. car de cette 
façon, pensait-elle, Pierre Dérouville n'était 
pas coupable d'un oubli dédaigneux. Non, il ne 
l'avait pas reconnue... 

Celte certitude atténua la peine de Gene-
viève. 

La bizarrerie de cette réponse de la part 
une personne aussi simple, aussi dénuée de 

coquetterie que Geneviève, étonna Mme de 
Mirmont. « Enchantée » avait-elle dit sans 

l'ombre d'une satisfaction d'amour-propre, 
comme s'il se fût agi de tout autre que d'elle-
même. 

— La singulière enfant, pensa Mme de Mir-
mont. qui resta assez intriguée. 

Un enchantement aussi peu en rapport avec 
le caractère de Geneviève, devait avoir une 
signification dont elle serait bien aise de con-
naître la cause. 

A partir de ce jour-là, Geneviève renonça à 
la promenade de la cascade. Elle sortait peu 
du jardin qui entourait la maison. Il était as-
sez vaste pour que Juliette pût y prendre ses 
ébats. 

— Je ne veux point m'exposer à le rencon-
trer, se disait Geneviève; il est préférable que 
je ne revoie M. Dérouville qu'à Paris, chez 
mon père. Car elle ne doutait pas de l'y re-
voir. 

— Une bonne fortune nous arrive, ma chère 
enfant, dit un matin Mme de Mirmont à Ge-
neviève. Mme Delmas, cette parisienne ai-
mable dont je vous ai souvent parlé, musi-
cienne remarquable, vient d'arriver à Bagnè-
res ; elle me savait ici et m'annonce sa visite. 
Sa fille, une jeune personne très bien élevée, 
l'accompagne. Dans notre isolement, ces dames 
vont être une précieuse ressource; pour vous, 
surtout, mon enfant, qui trouverez dans Mlle 
Delmas une compagne agréable. Je vous l'ai 
dit, Geneviève, je crains qu'un peu d'ennui 
ne vous gagne dans notre solitude. Je me re-
procherais mon égoïsme en vous gardant au-
près de moi. 

— Oh ! madame, fit enUndre Geneviève, 

ne trouvant pas d'expression pour protester. 
Afin d'être agréable à Mme de Mirmont, G e 

neviève fit le plus gracieux accueil aux nou-
velles venues; mais combien elle regrettait le 
calme et la solitude de la maisonnette isolée-
Les dames Delmas, de vraies mondaines "pari-
siennes, remplissaient strictement leur rôle 
de baigneuses bien portantes. La vie des eaux 
a ses exigences, et les personnes d'un certain 
monde ne songent point à s'y soustraire. 

Le jour, on boit et on se baigne un îpeu, on 
monte à cheval, sn organise des cavalcades, 
des excursions dans la montagne. Le soir, 
quelle que soit la fatigue, on se rend à la 
salle de réunion, on danse, on fait de la mu-
sique. La toilette tient également une grande 
place dans la vie des eaux. 

Mme Delmas et sa fille étaient du nombre 
des fidèles observatrices de ces lois mondai-
nes. La sauvagerie de Geneviève, sa mise 
d'une simplicité invraisemblable attirèrent 
sur elle la réprobation la plus énergique de 
Mlle Louise Delmas. 

— Mais d'où sortez-vous donc ? dit-elle à 
Geneviève avec le ton d'intimité que la vie 
des eaux autorise quelquefois promptement. 

— D'où je sors ?... Si je vous le disais, vous 
frémiriez... 

— Je suis brave, dites toujours, ma belle 
sauvagesse. 

— Je sors d'un antre qui se nomme la rue 
du Puits-Qui-Parle ! répondit Geneviève avec 
une malicieuse gaîté. 

— Dans quel pays fleurit cette légende ? 
— Dans un pays qui n'est pas fait pour vous, 

car les êtres qui l'habitent sont peu au cou-
rant des modes élégantes... Voyez-moi, plu-
tôt, je suis un spécimen de l'espèce. Spécimen 
réussi, ajouta-t-elle en indiquant sa modeste 
robe noire. 

— Vous êtes une horrible coquette, Mlle 
Geneviève de la rue du Puits-qui-Parle, car 
vous savez très bien que la simplicité^ votre 
mise ne change rien à la grâce et à la sou-
plesse de votre taille de sylphide, que votre 
abondante chevelure d'or bruni vous fait une 
coiffure de déesse, que... 

— Oh ! de grâce, chère mademoiselle, ar-
rêtez-vous; toutes ces belles comparaisons 
mythologiques vont me rendre vaine, dit Ge-
neviève se prêtant fort bien au ton léger de 
la conversation. 

— Il manque si peu de choses pour faire de 
vous une beauté irréprochable, reprit Louise 
Delmas. Voulez-vous me laisser faire, dites ? 
Voici justement une occasion qui se présente. 
Il doit y avoir, dimanche, un concert de cha-
rité en faveur de la veuve d'un pauvre guide 
enseveli cet hiver sous les neiges. Ma mère se 
fera entendre, vous ne pouvez refuser d'y 
venir. 

— En accompagnani Mme de Mirmont dont 
la santé exige de grands ménagements, nous 
comptions vivre très retirées, et je vous avoue 
que je n'ai pas prévu le cas d'une soirée mon-
daine. Vous ne trouveriez pas parmi mes chif-
fons une toilette digne de figurer dans une 
réunion comme celle où vous m'invitez. 

(A suivre,) 
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SOUS DEUX DRAPEAUX 
PAR OUIDA 

TROISIEME PARTIE 

XXXIII 
L'ÉPREUVE DU FEU 

Un des plus beaux jours de l'automne al-
gérien allait tomber au-delà du grand camp 
du Midi. La guerre touchait à sa fin. Après 
une série de défaites sanglantes, les Arabes 
s'étaient retirés dans le désert. Certes, les 
hostilités traîneraient encore, longues et ha-
rassantes, comme dans toute guerre de gué-
rillas ; mais, pour quelque temps au moins, 
l'ordre était rétabli dans la plus grande _partie 
de la colonie, et Zaraïla avait été la plus belle 
gloire dont cette campagne venait d'enrichir 
le drapeau français. 

Ce jour-là, le maréchal, gouverneur et 
commandant en chef, avait passé en revue son 
armée victorieuse. Tout le camp était en fête 
— en fête pour son idole, pour Cigarette. En 
effet, les honneurs de la revue avaient été 
entièrement pour l'héroïne de Zaraïla, qui, en 
vue de l'armée rangée en bataille et en pré-
sence des hôtes étrangers du maréchal, avait 
reçu la croix de la Légion d'honneur. 

Au milieu de l'allégresse, des chants et des 

éclats de rire remplissant tout le camp, où les 
troupiers s'abandonnaient à la jouissance des 
bonnes choses, des vivres et des boissons que 
la largesse du maréchal leur avait fait distri-
buer en abondance, un homme seul se tenait 
à l'écart, silencieux, impuissant à partager ni 
même à endurer la joie bruyante de ses cama-
rades. Ils le connaissaient bien et ils l'ai-
maient trop pour essayer de l'associer à leurs 
plaisirs. Ils savaient que ce n'était point par 
manque de sympathie pour eux qu'il paraissait 
si grave au milieu de leur gaieté, si taciturne 
en présence de leurs conversations animées. 

Les uns croyaient qu'il était profondément 
blessé dans son amour-propre parce que en-
core une fois les distinctions promises, et 
qu'il avait si bien méritées, lui avaient été 
refusées. D'autres, qui le connaissaient mieux, 
supposaient qu'il était attristé par la perte de 
son camarade d'exil. Personne^ne l'approchait, 
et tandis que les autres banquetaient sous 
leurs tentes, il rêvait loin d'eux, assis seul 
près d'un feu de bivouac, sur la lisière du 
camp. 

La soirée passait sans qu'il s'en fût aperçu. 
La joie bruyante des soldats envoyait des 
échos confus à son oreille; les éclats de rire, 
les chansons et la musique, retentissant au 
lointain, se confondaient dans un murmure 
sourd. Quelques chevaux, attachés à des po-
teaux, broutaient l'herbe près de lui, et plus 
loin, un cavalier en vedette surveillait les 
abords du campement. Le feu flambait tou-
jours, car les soldats avaient dressé tout un 
bûcher, avant de s'en aller. Le petit chien 

blanc du régiment était couché aux pieds de 
Cecil. Celui-ci restait assis, immobile, plongé 
dans une rêverie, la tête penchée sur la poi-
trine. La voix de Cigarette interrompit ses 
méditations : 

— Beau sire, on vous demande là-bas. 
Il se retourna impatienté : ne le laisserait-

on doncjamais tranquille ? 
— On vous demande, répéta Cigarette, d'un 

ton impérieux. 
Il se leva, obéissant à son vieil instinct de 

discipline. 
— Pourquoi faire ? 
Elle le regardait sans répondre : ses lèvres 

crispées réprimaient, derrière une ligne mince 
et dure tout le charme de leur fraîcheur douce 
et rose. Elle examinait d'un air hagard ""ses 
yeux fatigués, son allure machinale et lourde-
Son silence' rappela à Cecil les événements de 
la journée. 

— Pardonnez-moi, ma chère enfant, si j'ai 
su l'air d'être indifférent à votre triomphe, 
dit-il doucement, en mettant sa main sur 
l'épaule de la Petite. — Croyez-moi, ce n'était 
pas par mauvaise intention. Personne ^ne 
sait mieux que moi combien vous l'avez mé-
rité, et personne n'en saurait éprouver une 
satisfaction plus sincère. 

La manière aimable dont il fit ses excuses, 
redoubla le dépit de Cigarette; d'un geste 
courroucé elle écarta la main de Cecil. 

— Point de phrases ! l'armée entière est sur 
mon dos. Croyez-vous-que j'aie encore besoin 
de vous pour m'ennuyer ? De la sympathie 1 
Avec ça ! Nous n'avons que faire de ces belles 

paroles, ici, dans le camp. On vous demande, 
vous dis-je; — allez ! 

— Mais, où ? 
— Allez voir votre faisan d'or, là-bas; mais 

allez donc ? 
— Voir qui ? Je ne... 
— Sapristi ! vous n'entendez donc plus ? Mi-

lady désire vous voir. Je lui ai promis de vous 
envoyer. Avec elle vous trouverez à placer 
vos galants propos ; elle est de votre rang. 

— Comment ! c'est elle qui désire...J 
— Allez ! insistait la Petite, en frappant le 

sol de son talon. — Vous savez, la vaste tente 
là-bas où elle trône majestueusement. — 
Morbleu ! — comme si la plus vieille et la 
plus laide sorcière qui lave le linge de mes 
soldats ne valait pas mieux et n'avait pas 
mieux mérité une installation de la sorte que 
madame la princesse, qui n'a jamais rien fait 
de sa vie, pa3 même lissé sa chevelure d'or. 
Elle vous attend. Qu'avez-vous donc fait de 
vos manières de courtisan ? Allez la trouver, 
vous dis-je. Elle appartient à votre monde; 
nous autres, nous n'en sommes pas ! 

Ce torrent de phrases véhémentes et impé-
rieuses se précipita par saccades, rapide et 
brusque, vibrant de cent émotions contenues. 

Cecil hésita un moment; puis, sans un 
mot, il la quitta et s'en alla d'un pas pressé, à 
travers les ombres du crépuscule. 

{A suivra). 
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Les 52 numéros qu'elle publie chaque année 
contiennent plus de 2,000 dessins de toutes 
sortes : dessins de modes, de tapisserie, de cro-
chet, de broderie, pluj 24 feuilles contenant les 
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NOUVEAUTÉS 
Nous prions les Dames qui 

n'auraient pas encore reçu notre 
Catalogue général illustré 
« Saison d'Hiver », d'en faire 
la demande à 

MM.JULES JALUZOTaC19,Paris 
L'envoi leur en sera fait aussitôt 
gratis et franco. 

MAISON 

LOUBEYRE 
COIFFEUR-PARFUMEUR 

Inventeur breveté S. G. D. G. — Patenté en 
France, Angleterre, Belgique 

CAHORS, Boulevard Gambetta, CAHORS 

Premier Prix à toutes les Expositions 
Hors concours — Membre du Jury 

Cette Maison se recommande par la nouvelle 
installation de son Salon de Coiffure (Hom-
mes et Dames). Elle pratique l'antiseptie 
comme aucune maison de Paris ou de pro-
vince ne le fait encore et elle ne craint, de ce 
chef, aucune concurrence. « Tout pour 
l'hygiène » telle est la devise de la Maison. 

LOTION ANTISEPTIQUE DU Dr GELIS 
Contre les Pellicules et la chûte des Cheveux 

— Résultat garanti. Prix : » fr. 50 et 
i fr. 50. — Flacon n° 2 : 3 fr. 

CHEMINS DE FER D'ORLÉANS 

Voyages dans les Pyrénées 

La Compagnie d'Orléans délivre toute l'année 
des Billets d'excursion comprenant les trois 
Itinéraires ci-après, permettant de visiter le 
Centre de la France et les Stations thermales et 

hivernales des Pyrénées et du golfe de Gascogne. 
lor ITINÉRAIRE 

Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont-de-Mar-
sao, Tarbes, Baguères-de-Bigorrd, Montréjean, 
Bagoères-de-Lucbon, Pierrefllte-Nesialas, Pau, 
Bayonne, Bordeaux, Paris. 

2« ITINÉRAIRE 

Paris, Bordeaux, Arcachon, Monl-de-Mar-
san, Tarbes, Pierrefitle-Nestalas, Bagnère5-de-
B'gorre, Bagnères-de-Luchon, Toulouse, Paris 
(via Montauban-Cahors-Limogesuo viâ Figeac-
Lirnoge-). 

3« ITINÉRAIRE 

Paris, Bordeaux, Arcachon, Dax, Bayonne, 
Pau, Pierrefllte-Nestalas, Bagnèrts-de-Bigorre, 
Bagnères-de-Luchoo, Toulouse, Paris (vià-
Mootauban-Cahors-Limoges eu m Figeac Li-
moges). 

Durée de validité : 30joursPrix des Billets : 
liasse 163 fr. 50 c — 2«class« 122 fr.50c. 

Kxemi'sîoiis 
En Touraine, aux Châteaux des bords de 

la Loire et aux Stations balnéaires de la 
ligne de Saint-Nazaire au Croisic et à 
Guérande. 

itinéraire : lre classe 86 fr. — 2e classe 
63 fr. — Durée 30 jours. 

Paris — Orléans — Blois — Amboise — 
Tours — ChenoDceaux et retour à Tours — 
Loches et retour a Tours — Langeais — Sau-
mur — Angers — Nantes — Saint-Nazaire — 
Le Croisic — Guéraide et retour a Paris', viâ 
Blois ou Vendôme, ou par Angers et Chartres, 
sans arrêt sur le réseaa de l'Ouest. 

2' itinéraire : lre classe 54 fr. — 2e classe 
41 fr. — Dorée 15 jours. 

Paris — Orléans — Blois — Amboise — 
Tours—Chenonceaux et retoor à Tours — 
Loches et retour à Tours — Langeais et retour 
à Paris, viâ Blois oa Vendôme. 

Ces billets sont délivrés toute Tannée à Paris, 

aux gares d'Orléans (quai d'Orsay et qaai 
d'Austerlitz) et aux Bureaux succursales de la 
Compagnie et à toutes les gares ei stations du 
réseau d'Orléans pourvu que la demande eo 
soit faite au moins trois jours à l'avance. 

Billets d'aller et retour de famille 
Pour les stations thermales et hivernales des 

Pyrénées et du Golfe de Gascogne. 

Arcachon, Biarritz, Dax, Pan, 
Salies-de-Béarn, etc. 

Tarif spécial G. V. n» 106 (Orléans) 

Des billets de famille de 1", 2e et 3e classes, 
comportant one réduction de 20 à 40 0/0, 
suivant le nombre des personnes, sont délivrés 
touie Tannée, à toutes les gares du réseao 
d'Orléans, pour les stations thermales et hi-
vernales du Midi, sous condition d'effectuer 

on parcours minimum de 300 kilomètres (aller 
et retour compris), et notamment pour : 

Arcachon, Biarritz, Dax, Goéthary (halle), 
Hendaye, Pas, Saint-Jean-de-Luz, Salies-de-
Béarn, etc. 

Durée de validité : 33 jours, non compris les 
jours de départ et d'arrivée. 

PRIME MUSICALE 
Pour les lecteurs du Journal du Lot 

Ceux de nos lecteurs qui découperont l'avis 
ci-dessus etl'enverront accompagné de20cen-
times en timbres à M. Rosoor-Delattre éditeur 
et imprimeur de musique à Tourcoing (Nord),, 
recevront, par retour du courrier, un morceau 
de musique de ses éditions. Indiquer si l'on 
désire : valse, polka, mazurka, gavotte, qua-
drille, morceau de genre, à % ou i mains, piano 
et chant, pianos et violon, piano et violoncelle 

Tous morceaux à grand succès des meilleurs 
auteurs modernes. 

L'un des gérants: B. Alibert. 
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